
L’EURE D’ETE 2008
DU 1er MAI AU 19 OCTOBRE

- DOSSIER TECHNIQUE -

L’EURE D’ETE : LES OBJECTIFS ET LE CONCEPT

( L’Eure d’Eté est une campagne d’animations estivales orchestrée annuellement, de mai à la mi-octobre, par le Comité Départemental du Tourisme de l’Eure sous l’égide du Conseil général.


Pour 2008, L’Eure d’Eté se déroulera du 1er mai au 19 octobre.

( Véhiculant l’image d’un département dynamique, L’Eure d’Eté s’adresse prioritairement aux habitants et résidents secondaires de l’Eure, pour qui elle constitue un agenda de référence et de qualité.
Un programme est édité chaque année, qui couvre l’ensemble de la saison estivale. Il propose au public de nombreux prétextes à la découverte ou redécouverte du patrimoine départemental, et une lecture plurielle, renouvelée par une mise en lumière événementielle, des richesses de l’Eure.

( L’Eure d’Eté incite le public à se rendre sur les sites de l’Eure, dans le but d’accentuer la fréquentation touristique sur ces sites, et de générer des retombées économiques chez les acteurs locaux du tourisme.


100 événements au maximum seront cette année retenus

pour composer le programme 2008 de L’Eure d’Eté.

( Les manifestations qui composent la programmation de L’Eure d’Eté sont soumises à sélection.
Cette sélection s’effectue par le biais d’un appel à candidatures mené par le C.D.T. de l’Eure et adressé à de nombreux porteurs de projets dans le département.

Un Comité de Sélection statue sur les candidatures.

Il est composé de représentants du Conseil général de l’Eure, de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Eure, de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Eure, de la Chambre d’Agriculture de l’Eure, de l’Union Départementale des Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative de l’Eure, du Comité Départemental du Tourisme de l’Eure, du Comité Régional du Tourisme de Normandie et des mécènes de L’Eure d’Eté.

( L’appel à candidatures s’adresse uniquement aux porteurs de projets impliqués dans une démarche de développement touristique, c’est-à-dire :

· Les sites et lieux accessibles régulièrement au public touristique,

· Les structures à vocation d’accueil touristique,
· Les associations ou groupements à vocation de protection, de valorisation ou de découverte du patrimoine,
· Les collectivités au sens large du terme, dont tout ou partie des activités sont liées au développement touristique.
( L’édition, la diffusion et la promotion du programme de L’Eure d’Eté sont financées par le C.D.T. de l’Eure, avec le concours du Conseil général et d’un certain nombre de mécènes.

( Ce programme est distribué dans l’ensemble des foyers postaux de l’Eure, dans certains points de diffusion du département, ainsi que sur les lieux organisateurs.

Il fait également l’objet d’une importante campagne de communication et d’une mise en ligne sur www.cdt-eure.fr.


L’EURE D’ETE, LA PHILOSOPHIE

( Pour le public, une manifestation « labellisée Eure d’Eté » est un gage de qualité et de fiabilité, en terme : de contenu, d’organisation, d’accueil du public et de services annexes.

( L’Eure d’Eté est diffusée à un très large public :

· Dans la mesure du possible, les manifestations sélectionnées doivent être accessibles au plus grand nombre.

· Les manifestations sélectionnées ne doivent en aucun cas revêtir un contenu qui pourrait porter atteinte au respect et à l’intégrité physique ou morale des personnes.

· Les manifestations sélectionnées ne doivent en aucun cas revêtir un contenu qui relèverait d’intérêts politiques ou corporatistes.

· Les accès et activités proposées lors des manifestations doivent être sécurisés. Les organisateurs doivent souscrire un contrat responsabilité civile couvrant les activités proposées au public.

LES CRITERES DE SELECTION DES PROJETS

Afin de déterminer quelles seront les 100 manifestations maximum retenues, le Comité de Sélection vérifiera si les projets proposés sont en adéquation avec un certain nombre de critères de sélection exposés ci-dessous.
· Attention, soyez très attentifs, certains de ces critères ont une valeur obligatoire.

· Les 100 manifestations retenues seront celles qui rempliront un maximum de ces critères.
Critères de sélection

(communs à l’ensemble

des projets)

Le premier regard du Comité de Sélection se portera sur la nature de votre projet, sur ce qui le compose, en fait sa valeur ajoutée par rapport aux autres candidatures. Seront ainsi pris en compte dans les réflexions du Comité de Sélection :

· Le caractère festif et convivial de la manifestation.

· L’originalité de la manifestation.

· L’envergure, le rayonnement, la force d’attraction du projet.

· Le caractère identitaire à l’Eure et à la Normandie du projet.

· L’adaptation et l’accessibilité à tout public de la manifestation (et notamment aux personnes handi-capées).

· Le rapport prix d’entrée / contenu de la manifestation.

· L’intérêt touristique de la manifes-tation.

Critères ELIMINATOIRES
(communs à l’ensemble

des projets)

Seront d’office exclues par le Comité de Sélection, les candidatures :

· Relevant d’une simple ouverture saisonnière du site ou constituant l’activité ordinaire de la structure.

· Dédiées à la pratique de la randonnée sous toutes ses formes ou aux loisirs sportifs (sauf manifestations événementielles d’en-vergure nationale).

· Proposant des animations habi-tuellement programmées dans le cadre des festivités de la commune ou de l’organisme, ou ne dépassant pas le simple intérêt local : foires commerciales, marchés hebdoma-daires, comices agricoles, fêtes annuelles des écoles, feux d’artifice…

· S’inscrivant dans le cadre des Journées Nationales du Patrimoine.

· Ayant fait l’objet de plaintes ou de réclamations justifiées du public lors des précédentes éditions.

· Ne s’adressant qu’à une clientèle groupes.

· Dont les dates de programmation sont hors période Eure d’Eté (01/05 au 19/10/08).


Critères OBLIGATOIRES, communs à l’ensemble des projets

( Les manifestations sélectionnées à L’Eure d’Eté permettent de valoriser des grandes filières émanant du 4ème Schéma de Développement Touristique. Ces filières sont : 

( Le patrimoine historique, culturel ou technique :

Patrimoine historique : histoire, archéologie, ethnologie, architecture, traditions populaires, us et coutumes, folklore, mémoire orale, mise en événement de sites patrimoniaux, de villes et de villages, de monuments, de parcs et jardins…
Patrimoine culturel : domaines des arts et spectacles (arts plastiques, arts visuels, littérature, musique, théâtre, danse, spectacles vivants, arts de la rue, cirque).

Patrimoine technique : culture scientifique et technique, savoir-faire traditionnels ou innovants, métiers d’art (métiers de la création, de la tradition, de la restauration-conservation).

( Le patrimoine gastronomique et de terroir :

La valorisation du terroir et des produits de bouche normands ou eurois, des A.O.C. et zones de production, la pédagogie du goût et l’éducation sensorielle.

( La découverte et la compréhension de l’Environnement :

La connaissance du milieu environnemental, la mise en lumière de ses spécificités et intérêts, via des activités, notamment pédagogiques, de découverte de la Nature.

( La randonnée et les loisirs sportifs : uniquement sous l’angle d’événements majeurs d’envergure nationale.

Les candidatures doivent impérativement s’inscrire dans l’une ou l’autre de ces filières.

( L’Eure d’Eté est une sélection de manifestations événementielles. Les dossiers doivent impérativement revêtir ce caractère événementiel et offrir un agrément résolument distinct des prestations classiques habituellement dispensées par la structure concernée.
Exemple : si la visite guidée classique d’un château ne saurait être retenue à L’Eure d’Eté, un festival organisé dans ce château serait, lui, susceptible de l’être.

( Les projets doivent impérativement inciter à la découverte touristique, et dépasser le simple cadre des animations locales :

Foires et fêtes communales, foires à tout, feux d’artifice, fêtes des écoles, comices agricoles… ne sont pas éligibles à L’Eure d’Eté.

( Pour les manifestations régulièrement programmées depuis plusieurs années sous la même forme : leur contenu doit impérativement comporter de nouveaux enrichissements, agréments ou services au public, afin d’éviter la banalisation des thématiques et des contenus.

Critères OBLIGATOIRES, spécifiques à certaines filières

(  Patrimoine historique, culturel ou technique :

(a. Patrimoine historique : seuls les projets en lien direct avec l’histoire et l’identité normande ou euroise seront pris en compte.

(b. Patrimoine culturel : seuls les projets s’appuyant sur une program-mation artistique de qualité, dépassant le stade d’une simple notoriété locale ou départementale, seront pris en compte.

(c. Patrimoine technique : les projets doivent impérativement s’inscrire dans la valorisation des savoir-faire de tradition normande ou euroise, ou mettre en valeur des domaines démarquants de l’innovation ou des spécificités / originalités de production.

Tout projet de portes ouvertes doit impérativement consentir la gratuité d’entrée et obligatoirement comprendre une visite / démonstration commentée.

( Patrimoine gastronomique et de terroir : 

(a. Pour les portes ouvertes et les visites de ferme, la gratuité de l’entrée est obligatoire et une dégustation des produits doit être systé-matiquement proposée.
(b. L’appartenance au terroir eurois et/ou normand ou aux traditions culinaires de la région est impérative.

( Découverte et compréhension de l’Environnement :

(a. Les projets liés à cette filière doivent avoir pour finalité exclusive la connaissance et la compréhension de l’Environnement (scientifique, historique, sociologique, économique ou culturel). Cette finalité ne peut en aucun cas servir de prétexte à la pratique d’une randonnée sous quelque forme que ce soit.

(b. L’encadrement de cette découverte doit être mené et commenté par des spécialistes qualifiés dans le domaine de la Nature et de l’Environnement.

( Randonnée et loisirs sportifs :

Seuls les projets présentant un caractère événementiel d’envergure, a minima nationale (exemple : Journée Nationale ou Européenne de la Randonnée), seront pris en compte.

L’EURE D’ETE, MODALITES DE PARTICIPATION

( Vous avez jusqu’au 31 décembre 2007 dernier délai pour faire parvenir votre dossier de candidature au Comité Départemental du Tourisme de l’Eure.

Deux possibilités s’offrent à vous pour compléter le dossier de candidature :

· Vous pouvez télécharger le dossier de candidature à l’adresse suivante :

www.cdt-eure.fr/fr/eure_ete/candidature2008.doc
Il vous suffit ensuite de compléter le questionnaire, de l’enregistrer et le renvoyer par e-mail à :

christine.romero@cdt-eure.fr
· Vous pouvez compléter de façon manuscrite le questionnaire joint à cet envoi et le renvoyer par courrier ou par fax.

Par courrier : 
C.D.T. de l’Eure


3 rue du Commandant Letellier - BP 367

27003 EVREUX CEDEX
Par fax :
02 32 31 05 98

( Tout dossier de candidature parvenant au C.D.T. hors délai, incomplet ou hors sujet ne sera pas pris en compte par le Comité de Sélection.
( Vous êtes libre de présenter une ou plusieurs candidature(s) au Comité de Sélection.

Si vous souhaitez proposer plusieurs projets de manifestation, chacun de vos projets doit faire l’objet d’un dossier de candidature spécifique (2 projets = 2 dossiers à remplir).

N.B. : pour tout projet constitué d’une programmation qui s’appuie sur plusieurs dates dont les contenus diffèrent, il est impératif de détailler chacun de ces contenus.

( Le nombre de manifestations retenues au final étant désormais limité à 100, le C.D.T. vous incite vivement à détailler de la façon la plus complète possible votre dossier de candidature et d’y annexer tout complément d’information (revues de presse, références des artistes programmés…) susceptible d’apporter un maximum d’éclairages au Comité de Sélection.

( Si votre candidature est retenue par le Comité de Sélection :

Vous recevrez une confirmation écrite du Comité Départemental du Tourisme de l’Eure, qui sera accompagnée d’une convention d’engagement spécifiant les obligations vous liant au C.D.T. de l’Eure.

Pour tout renseignement sur ce point, vous pouvez contacter Christine Roméro (Tél. : 02 32 62 84 39 / christine.romero@cdt-eure.fr).

( Les manifestations qui ne seront pas retenues par le Comité de Sélection pourront néanmoins figurer, si vous le souhaitez, dans l’agenda en ligne du C.D.T. de l’Eure sur www.cdt-eure.fr.
Pour ce faire, vous avez simplement à nous confirmer que la programmation de cette manifestation est maintenue, malgré le fait qu’elle ne soit pas retenue à L’Eure d’Eté.

PAGE  
2

